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La Présidente Eve SCHELTENS ouvre la séance à 15 h. Elle énonce ensuite l'ordre du jour de 

l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

1 - désignation des scrutateurs 

2 - rapport moral - saison 2017/2018 

     vote du rapport moral 

3 - rapport financier - saison 2017/2018 

4 - rapport des vérificateurs aux comptes 

     vote du rapport financier 

5 - orientations de la saison 2018/2019 

6 - budget prévisionnel 

     vote sur le budget prévisionnel 

7 - renouvellement des vérificateurs aux comptes 

8 - questions diverses 

 

Assemblée Générale Elective 

François Plat sera le Président de cette Assemblée 

1 – Présentation des candidats au Conseil d’Administration 

 Vote 

2 Présentation des candidats à la Chambre Régionale d’Ethique et de Discipline 

 Vote 

 

 

 La Présidente souhaite la bienvenue aux nouveaux Présidents de clubs : 

o Michèle MENGUY au club de Vélisy 

o Danielle PERENX au club de Brunoy – Val d’Yerres 

o Marie Anne ROCCHICCIOLI au club de Viry Chatillon 

 

1 - DESIGNATION DES SCRUTATEURS 

 Les scrutateurs sont madame Viviane Walti et monsieur Alain Pauchon. 

Après comptage des délégués présents et représentés, 102 présents, 37 pouvoirs sur 183 délégués convoqués, 

soit 76 %, l'Assemblée Générale peut valablement se tenir. 

 

2 - RAPPORT MORAL - saison 2017/2018 

 La Présidente commente le rapport moral à l’aide du diaporama en annexe 1. 

Le rapport moral a été envoyé aux présidents de clubs le 14 septembre, à charge pour eux de le transmettre à 

leurs délégués. 

 

PROCÈS VERBAL 

Assemblée Générale 

ordinaire 

Samedi 29 septembre 2018 
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- LE COMITÉ en quelques chiffres : 

43 Clubs pour la saison 2017/2018  

2 Clubs « grandes écoles » 

4 170 Licenciés dont 

 220 Scolaires 

 57 Cadets 

 51 Juniors 

 

Le rapport moral figure, ainsi que les documents financiers, dans le livret remis aux participants : 

 
«  1 - La Gestion du Comité :  

Le Bureau Exécutif s'est réuni 4 fois et le Conseil d'Administration 5 fois.  

Guillaume Langlet a rejoint le Conseil d'Administration sur le poste de représentant des juniors, suite 

au départ de Théodore Lopez, normalien en fin d'études.  

La soirée "rencontre" avec les Présidents a eu lieu le 22 juin 2018, en présence de Patrick Bogacki, 

1er Vice Président de la FFB.  

 

Le Comité regroupe, pour la saison 2017/2018 :  

- 4 170 licenciés (contre 4 454 la saison 2016/2017, 4 611 la saison 2015/2016 et 4 682 la saison 

2014/2015), soit une diminution de 6.38 % (3.38 % et 3.37 % les saisons précédentes).  

Toutefois il faut pondérer avec les licences jeunes : 57 cadets, 51 juniors et 220 scolaires pour 

cette saison contre 67, 57 et 350 en 2016/2017 et 50, 48 et 428 en 2015/2016. C’est donc une diminution 

hors scolaires de 154 bridgeurs soit de 3.75 % (1.84 % la saison dernière).  

236 licences "gratuites" ont été attribuées (250 en 2016/2017, 305 en 2015/2016). L’âge moyen des 

licenciés est de 73 ans et 6 mois (+ 9 mois en un an)  

 

Nous comptons aujourd'hui 42 clubs, 45 communes bénéficient d'une salle de bridge. Le Comité abrite 

(pour l'instant administrativement) le club Jeunesse.  

Le club de Sceaux a fermé ses portes.  

3 nouveaux Présidents ont été élus au cours de la saison. 

  

Après 2 ans d'efforts nous avons obtenu le 21 décembre 2017 l'agrément "Jeunesse et éducation 

populaire" de la part de la Direction de la Cohésion Sociale de l'Essonne. La chargée de mission de la 

Préfecture a été, inopinément, assister aux cours donnés par Claude Montagnac aux élèves de l'école de la 

2ème chance à Villebon. Cet agrément permet d'obtenir la forfaitisation de l'assiette des cotisations pour les 

arbitres du Comité et a un impact positif sur nos dépenses.  

 

Nous avons créé une Commission "Finances" afin de faire le point sur nos ressources. Les comptes ont 

été analysés au plus près. Des propositions d'économies et d'augmentation de nos recettes ont été étudiées. 

Des hypothèses ont été chiffrées par Gabriel Schreiber. Tous les résultats ont été présentés aux Présidents 

de clubs lors des réunions de mars. Notre trésorier Jean Michel Desbiey fera un point détaillé dans son 

rapport financier.  

 

En ce qui concerne la gestion de l'immeuble rien n'est à signaler. La climatisation fonctionne.  

En cours de saison des expositions ont été proposées avec des œuvres de bridgeurs.  

Certaines actions et certains achats ont été reportés, dans un souci d'économies, à la saison prochaine 

(nettoyage annuel de la moquette, traçage du parking...)  

 

2 - Les compétitions  

Nous avons organisé 51 compétitions, 17 régionales et 34 fédérales, auxquelles il faut ajouter les 

18 finales de ligue jouées à Marcoussis.  
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Le service compétitions a assuré :  

 la mise en place des épreuves et, si nécessaire le soutien aux arbitres, par Hakima Verrier aidée de 

Marie Louise Das  

 la duplication des donnes principalement par Marie Louise Das, assistée de David Toledano.  

 

Statistiques de participation aux épreuves :  

La diminution du nombre de bridgeurs entraîne une baisse conséquente de la fréquentation des 

épreuves.  

 Les épreuves régionales : nous constatons une baisse de 3.50 % du nombre de joueurs.  

 Au niveau des Interclubs : la participation a diminué de 1 %  

 Au niveau du Hurepoix/8 : - 11 %  

 Au niveau du Simultané du Hurepoix (12 Clubs participants) : - 1 %  

 

Synthèse :  

 Pour les épreuves fédérales par équipes : - 4,43 % (- 5.47 % et - 2% les saisons précédentes)  

 Pour les épreuves fédérales par paires : - 3 % (- 5.50 % et - 4.5% les saisons précédentes)  

 Pour les épreuves régionales du Comité : - 3.57 % (- 14 % et - 3.24% les saisons précédentes)  

 

Calendrier :  

Nous nous efforçons de concilier les obligations du calendrier fédéral avec les contraintes des clubs 

et les souhaits des joueurs :  

 Equilibrage des tournois sur les 5 jours de la semaine.  

 Pour les compétitions Espérance, les éliminatoires ont été jouées dans les clubs cette saison.  

 

Un envoi par mail du calendrier a été fait dès le mois de juillet et le passeport a été mis en ligne sur notre 

site.  

 

Challenge Jean-Claude Pourcelot :  

 Nous avons distribué 146 230 Points d'Expert pour le classement général du challenge 3èmes et 

4èmes séries, 143 300 pour le classement général de l’Open.  

 La dotation du comité en Points de Performance, 2 012, a été répartie pour 55 % en attribution 

directe et l’autre partie pour le classement général de l’Open.  

 Environ 80 000 PE ont été distribués en direct aux épreuves régionales du challenge en plus des points 

FFB, ainsi que 220 390 pour le Hurepoix par 8.  

En concertation avec les Comités d'Ile de France et de l'Orléanais et afin de promouvoir le Festival du 

Paris Country Club, il a été décidé d'organiser dans les clubs des 5 Comités un simultané le mardi 29 mai 

2018. Ce simultané, organisé par Philippe Soulet, a rassemblé 909 paires, 36 clubs dont 7 clubs Hurepoisiens.  

L'organisation en Patton Suisse des compétitions fédérales par équipes a quelque peu déstabilisé la mise 

en place de certains tournois : nombre de séances, horaires, tarifs.... Un bilan de cette opération va nous 

permettre de communiquer sur le format et les tarifs des épreuves.  

 

3 -L'Arbitrage 

  

Nous avons 15 arbitres qui interviennent au Comité, arbitres de comité, fédéraux, nationaux et 

arbitre international.  

Denis Ancelin a été reçu à l'examen d'arbitre fédéral, il sera confirmé dans cette catégorie lors de la 

prochaine réunion de la Commission ad’hoc de la FFB.  

Au cours de la saison 2017/2018, l’arbitrage des compétitions fédérales et des compétitions 

régionales n’a pas donné lieu à des incidents notables.  
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La révision du code, applicable dès janvier 2018, obligeait tous les arbitres à une remise à niveau pour 

rester agréés. Les arbitres du Comité y ont satisfait, puis, grâce notamment aux 8 clubs qui les ont accueillis 

en novembre et décembre, ils ont dispensé la formation à environ 110 arbitres de clubs.  

Ensuite une session de formation de nouveaux arbitres de clubs a été organisée et prise en charge par 

Jean François Chevalier assisté par Denis Ancelin et Hugo Castel. 15 candidats ont été reçus dont 3 avec 

les félicitations du jury.  

Le cycle de conférences pour les joueurs intéressés par le code été animé par Denis Ancelin avec une 

petite déception au vu du nombre de participants.  

 

4 - Enseignement – Jeunesse  

 Les scolaires et cadets  

Le montant de la licence "jeunes", scolaires, cadets, juniors, est passé de 2 à 7.50 €.  

Les scolaires sont licenciés soit dans un club soit dans le club "Jeunesse" rattaché au Comité, et non 

plus dans une entité au nom de leur établissement.  

Pour la première saison de cette nouvelle organisation, le Comité a continué de prendre en charge les 

licences de tous les scolaires et primaires. Les clubs ont payé la licence des cadets et juniors inscrits chez 

eux plus 1 euro de « cotisation-comité » pour les juniors.  

Durant l’année écoulée, nous avons licencié 151 scolaires, 69 primaires et 57cadets soit une diminution de 

33 %. Cette perte s'explique, en partie, par l'enregistrement des licences en janvier, une fois que nous 

sommes sûrs que le bridge plaît aux enfants et qu'ils iront très probablement au bout de l'année scolaire et 

de leur formation.  

Plusieurs manifestations ont été organisées :  

 les Marcassins : entraînement pour les scolaires le 2 avril avec 30 collégiens de 1ère année et 12 de 2ème 

année 

 le championnat régional scolaire destiné aux Collèges le 6 mai avec 56 participants ; 14 d’entre eux se 

sont qualifiés pour la finale nationale le 3 juin,  

 le championnat scolaire destiné aux Ecoles Primaires le 24 juin avec 28 participants,  

 un stage pour les cadets de 3 jours à Marcoussis du 3 au 5 janvier 2018 auxquels ont participé 15 

cadets, a été dispensé par Bernard Feltin et Jacqueline Airault  

 7 cadets ont participé au Festival de Biarritz accompagnés par Bernard Feltin et Caroline Chassy,  

 26 cadets ont participé à la sélection le 8 avril à Massy, et 22 aux championnats de France Cadets les 

9 et 10 juin. Philippe Tchoulkine a été sacré champion de France cadets par paire niveau 1, Clara 

Bouton et Anaïs De Coudenhove vice-championnes de France cadets par paire niveau 2 et médaillées 

de bronze en cadets/4.  

 

 Les juniors  

 

Pour les juniors, nous avions cette saison 51 licenciés (57 la saison dernière) dans les clubs et 2 

grandes écoles : Ecole Normale Supérieure à Cachan, 10 licenciés, Ecole Centrale à Saclay, 5 licenciés. Il n'y a 

plus de licenciés à Polytechnique.  

Guillaume Langlet a été sacré champion de France juniors par paire, Laure Mommaerts médaillée de 

bronze.  

 

 La formation des moniteurs et des initiateurs :  

 

L'enseignement du bridge implique la formation d'enseignants.  

 les initiateurs :  

Jacqueline Airault et Bernard Feltin sont chargés de la formation des initiateurs. Ils ont animé 5 

séances (2 niveaux d'enseignement) pour 34 participants.  
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3 initiateurs et 10 candidats moniteurs ont suivi la formation "enseignement Cadets" dispensée par 

Bernard Feltin les 27 novembre 2017 et 27 janvier 2018.  

La journée des initiateurs a regroupé 25 participants le 8 juin, au programme : tournoi et conférence 

de Jean Paul Balian, professeur dans le Hurepoix.  

 les maîtres assistants et les moniteurs :  

Georges Paret de Soisy et Jacky Sebaoun de Bourg la Reine ont été reçus à l'examen de Maîtres 

Assistants.  

Une session de formation de moniteurs a été organisée cette saison à Marcoussis. 9 candidats ont été 

reçus, dont une candidate avec les félicitations du Jury.  

La soirée des moniteurs a eu lieu le 20 juin avec une conférence très appréciée de Jean Paul Balian 

et une intervention de Norbert Lebely, notre 2ème professeur du Hurepoix, qui a présenté son logiciel sur le 

"Pas à Pas" aux 34 enseignants présents. Il faut toujours regretter que tous les moniteurs ne soient pas 

présents (plus de 140 dans le fichier)  

Nous avons 10 écoles de bridge labellisées, Bourg la Reine a obtenu le label ayant désormais dans son 

équipe d'enseignants un maître-assistant.  

Le tournoi des étoiles, tournoi réservé aux élèves des Ecoles de Bridge, le 3 juin, n’a regroupé que 24 élèves 

de 1ère année et 18 de 3ème/4ème année.  

Dominique Leclerc, notre Animateur Pédagogique Régional, est le correspondant du Hurepoix pour 

faire vivre la Convention avec l'Education Nationale.  

Une opération est en cours au lycée de Savigny sur Orge afin de former des professeurs de 

mathématiques au bridge.  

 

5 - La communication et le développement  

 Dynamisme en Hurepoix :  

 

La saison 2017/2018 a été marquée par le lancement de la démarche d’amélioration continue « Dynamisme 

en Hurepoix ».  

Cette démarche, définie par la Commission Communication & Développement fin 2017, a été validée par le 

Conseil d’Administration en janvier puis officialisée et publiée (message aux Présidents, newsletter sur le 

site, affichage au Comité et dans les clubs).  

Courant février, un groupe de travail conduit par François Plat a établi un état des lieux sur 3 axes : 

analyse de nos effectifs, évolution de l'offre du Comité et de la FFB, analyse des non-renouvellements. Ce 

groupe de travail a ensuite élaboré une grille d'analyse destinée à une auto-évaluation des clubs. Jean Luc 

Neau a développé un logiciel de dépouillement de ce questionnaire d'Auto-Évaluation de Club "AEC".  

Début mars, ce questionnaire a été présenté et remis aux Présidents de club. Puis, l’outil AEC a été 

diffusé aux Présidents début avril. L’objectif est de mettre en œuvre 3 actions (ou plus) d'amélioration 

prioritaires dans chaque club.  

Cet été, les clubs du Hurepoix ont engagé leur travail d’analyse et d’identification d’actions d’amélioration. 

À ce jour, à notre connaissance, 12 clubs ont effectué leur auto-évaluation, 15 clubs ont identifié des actions 

d'amélioration et un certain nombre d'actions ont déjà été lancées.  

Ce dossier a été présenté aux Ateliers-Clubs à la FFB en juin 2018, Paul Farizy initiateur de cette 

manifestation vous en parlera en fin de réunion. 

  

 La communication vers les bridgeurs est réalisée par :  

 La mise en ligne sur le site du Comité de reportages photos réalisé par Béchir Arfaoui et la 

création de comptes « Instagram » « YouTube » et « Facebook ».  

 La communication sur les épreuves grâce :  

➢ aux articles diffusés sur notre site,  

➢ l'envoi de la newsletter mensuelle,  

➢ à l'information ciblée, adaptée à chaque catégorie de licenciés avant chaque 

épreuve,  
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➢ à la relance par mail effectuée par Hakima une semaine avant le début de 

l'épreuve.  

 L'envoi du fascicule « Bienvenue en Hurepoix » adressé aux nouveaux bridgeurs en début d'année 

2018.  

 

 Vers les clubs :  

 

En mars 4 réunions ont rassemblé 38 présidents ou leurs représentants.  

La réunion générale des Présidents a eu lieu le 22 juin 2018, 36 présidents étaient présents ou 

représentés. A cette occasion un livret regroupant les statistiques des clubs et du Comité a été remis aux 

présents, ainsi que le « trombinoscope » avec les photos des présidents de clubs afin de faciliter la 

communication entre Présidents.  

 Les ateliers clubs  

 

Les ateliers clubs, initiés par Paul Farizy de « Bridge diffusion » et organisés avec le soutien de la FFB, 

ont eu lieu à la FFB les 14 et 15 juin. Une dizaine d’Hurepoisiens assistaient à ces débats. Sont intervenus, du 

Comité :  

 François Plat pour la démarche « Dynamisme en Hurepoix »  

 Jean Pierre Giaubert sur la mise en place d’un partenariat pour un club  

 Jean Luc Neau sur la formation des élèves des grandes écoles  

 

6 - La Chambre Régionale d’Ethique et de Discipline  

Cette saison aucun dossier n'a été présenté devant la C.R.E.D. » 

 

 

La Présidente passe le micro à François Plat afin qu’il présente l’état des lieux de la Démarche 

« Dynamisme en Hurepoix ». (Voir le diaporama) 

 

Ensuite la parole est donnée à la salle pour les questions. 

 

Jean Soyer, Président de Fontenay aux Roses, signale qu’il est de plus en plus difficile d’impliquer des 

bénévoles dans les petits clubs. François le constate également dans les grands clubs car il faut relativement 

beaucoup plus de bonnes volontés. 

  

Monsieur Bourron de Verrières souhaite connaître l’impact de la campagne radiophonique. La FFB vient 

de lancer une enquête auprès les clubs et Comités. Il est malheureusement trop tôt pour conclure. 

 

Ensuite une discussion, lancée par Louis Moussard de Dourdan, s’instaure sur la participation des 

joueurs 1ère série aux tournois de régularité ou au Simultané du Hurepoix. Cette présence est plus ou moins 

bien ressentie par les joueurs Promotion ou Honneur. Jean François Chevalier rappelle que des points bonus 

sont attribués en fonction de l’indice moyen, dans ce cas plus il y a de joueurs de 1ère série, plus les bonus sont 

importants, cette règle est totalement méconnue. 

  

1ère résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu les commentaires sur le rapport moral de la Présidente, approuve 

le dit rapport à l’unanimité, et donne quitus à la Présidente et aux membres du Conseil d’Administration. 
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2 - RAPPORT FINANCIER 

 

Jean Michel DESBIEY, trésorier, présente le rapport financier, le compte de résultat et le bilan 

envoyés également le 14 septembre. 

 
« L'érosion du nombre de licenciés ne semble pas se terminer et cela a un effet important sur nos 

produits tant pour les licences que pour les compétitions.  

Ce constat ayant été assez précoce, nous avons mis en place une commission « Finances » afin 

d’examiner les pistes pour bloquer le processus de déficit qui s’annonce pour les 3 saisons à venir. J’y 

reviendrai un peu plus tard.  

Les recettes licences ont été conformes aux prévisions mais en baisse de 10 000 € par rapport à 

l’année précédente. Dans le même temps les redevances FFB ont régressées de plus de 15 000 € alors que 

nous avions prévu une baisse moins importante.  

Pour les droits de table malgré le tassement de la participation aux épreuves par 2 de l’ordre de 3 % 

on a constaté une augmentation de recette d’un peu plus de 7 000 € grâce aux compétitions par 4 en seniors,  

Les frais de personnel (salariés et arbitres) ont augmenté de près de 10 000 € mais les frais 

d’arbitrage ont baissé de 12 000 € avec le transfert des frais de déplacement intégrés dans les salaires.  

La renégociation des prêts immobiliers auprès du Crédit Agricole continue à faire ses effets et c’est 

moins de 6 000 € que nous remboursons au titre des intérêts d'emprunts pour la maison du bridge.  

Aucune charge exceptionnelle n’est venue grever notre budget au cours du dernier exercice  

Enfin, la dotation aux provisions pour les départs à la retraite est de 4 179 €  

Le résultat excédentaire de l'exercice est de 2 848,85 €. 

Pour ce qui concerne la commission « Finances », je tiens à remercier les participants pour leur sérieux 

dans la réflexion qui a été menée et pour les propositions visant à améliorer le résultat des budgets à venir.  

La solution retenue est une augmentation temporaire de 10 € de la cotisation comité pour la licence 

pour les 2 exercices à venir. Pour une majorité de Présidents, il a semblé préférable de ne voir qu’une 

augmentation dans la saison plutôt que de saupoudrer les augmentations au fil du temps.  

En tenant compte d’une baisse de 3% des effectifs donc des recettes en cotisations et en 

compétitions, et d’une augmentation de 0,5% par an des salaires, et en maintenant la cotisation à 27 € Gabriel 

Schreiber nous a fourni un tableau sur le cashflow prévisionnel jusqu’en 2025. Il apparaît clairement que le 

Comité sera en bonne santé financière sans aggravation des hypothèses retenues et en tenant compte des 

départs à la retraite et très certainement en mettant en place une répartition du travail légèrement 

différente.  

Nos réserves financières nous semblent à un niveau correct pour continuer à assurer une bonne qualité 

d'accueil dans notre maison du bridge de Marcoussis.  

Nous restons à votre disposition pour tout éclairage supplémentaire sur la réalisation du budget de la saison 

2017-2018. » 

 

Jean Michel commente à l’aide du diaporama le compte de résultats et les tableaux détaillés 

explicatifs, ainsi que le bilan. 

 

COMPTE DE RESULTATS 

voir en annexe 2 
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BILAN 

voir en annexe 3 

 

RAPPORT DES VERIFICATEURS 

 

Les vérificateurs aux comptes sont Gabriel SCHREIBER et Richard ROSSIGNOL. 

 Richard Rossignol présente leur rapport : 

 

 RAPPORT 
  

Comité régional du Hurepoix 

Rapport des vérificateurs sur les comptes annuels 

Exercice clos le 30 juin 2018 

 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à la vérification des comptes annuels du 

Comité du Hurepoix pour l'exercice allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018. 

 

Nous avons rencontré Madame Conesa, comptable, le 12 septembre 2018, ainsi que Monsieur Jean Michel 

Desbiey, trésorier, et nous avons effectué les diligences que nous avons jugées nécessaires. Nous avons eu à 

notre disposition la totalité des pièces comptables et avons obtenu toutes les informations utiles à la bonne 

compréhension des opérations réalisées.  

 

Nous avons vérifié les comptes fournisseurs, le rapprochement bancaire, les journaux de banque et de caisse 

et le tableau des amortissements. Ces vérifications nous ont conduits à proposer quelques opérations de 

toilettage du bilan afin d’annuler ou corriger des enregistrements caducs ; les écritures correspondantes 

seront passées sur l’exercice en cours. En dehors de ces points mineurs, nous n’avons relevé aucune erreur et 

nous avons noté que les remarques formulées les années précédentes étaient bien suivies d’effet. 

 

Après un exercice très négatif à cause de la charge exceptionnelle représentée par la prise en compte des 

indemnités de départ à la retraite du personnel permanent du Comité, le dernier exercice affiche un résultat 

légèrement positif, malgré la poursuite de la baisse du nombre de licenciés. Cette situation a entrainé une 

augmentation du tarif de la licence qui entre en vigueur pour la saison 2018-2019 et nécessite la poursuite des 

efforts entrepris par Madame Eve Scheltens et Monsieur Jean Michel Desbiey sur la réduction des coûts de 

fonctionnement du Comité. Ces mesures devraient permettre au Comité d’équilibrer ses comptes jusqu’au 

remboursement complet des emprunts souscrits pour la construction du bâtiment.  

 

A la suite de nos contrôles, les comptes annuels annexés au rapport financier, composés : 

- du bilan, dont le total s'élève à : 1 016 812,96 €, 

- du compte de résultat, qui dégage un bénéfice de : 2 848,85 €, 

nous paraissent réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 

clos le 30 juin 2018, ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Comité à cette date. 

 

Fait le 14 septembre 2018,  

 
Les vérificateurs            Richard ROSSIGNOL  Gabriel SCHREIBER  
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La parole est donnée à la salle 

Jean Martini, président du Club de Chevreuse s'interroge sur le résultat excédentaire alors qu’il 

avait été annoncé un déficit significatif. Jean Pierre Giaubert, président du club de Sainte Geneviève des 

Bois, rappelle qu’il a fallu convaincre les joueurs pour une augmentation des cotisations de 10 €. 

  Eve signale que lorsque les présidents de clubs ont été alertés en début d’année les statistiques de 

fréquentation des compétitions étaient très préoccupantes, elles le sont toujours, mais une nette 

décélération a été constatée en fin de saison. De plus, du fait du nouveau format des compétitions par 

équipes, une augmentation des tarifs a été pratiquée sur les épreuves seniors et dames. Nous devons revenir à 

la normale pour la saison prochaine. 

Dans 3 ans nous aurons terminé de payer la Maison du Bridge ( 57 000 € par an) et une étude 

approfondie de la situation nous permettra certainement de revenir sur cette cotisation. 

Richard Rossignol intervient, en tant que Commissaire aux Comptes pour rappeler que le nombre de 

bridgeurs licenciés ne cesse de diminuer et corrélativement le nombre de compétiteurs. Il est donc prudent 

et légitime de prévoir des recettes compensatrices. 

 

Après avoir répondu aux questions le trésorier fait voter les participants. 

 

2ème résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport financier du Trésorier relatif à la présentation des 

comptes de l’exercice 2016/2017 ainsi que le rapport des vérificateurs aux comptes, approuve à l’unanimité 

les comptes de l’exercice et donne quitus au Trésorier. 

 

 

 Afin de respecter les textes concernant le bénévolat des membres des instances, la Présidente 

rappelle que lorsque les membres du Conseil d’Administration et du Bureau exécutif agissent en tant 

qu’arbitres, ils sont rémunérés en tant que salariés. 

3ème résolution : L’Assemblée Générale donne son accord à l’unanimité à la rémunération des membres 

bénévoles du Conseil d’Administration (y compris du Bureau Exécutif) lorsqu’ils remplissent les fonctions 

d’arbitre.  

 

3 - PROPOSITION D’AFFECTATION DES RESULTATS 

 Jean-Michel DESBIEY propose d’affecter le résultat excédentaire de 2 848.25 € au compte 

« Réserves ».  

4ème résolution : 

L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat excédentaire de l’exercice d’un montant de 2 848.25 € au 

compte réserves. 

 

Jean-Michel remercie Monsieur Patrick JOUAULT notre expert-comptable.  

 

4 - DESIGNATION DES VERIFICATEURS  

 

 Nos 2 vérificateurs, Richard Rossignol et Gabriel Schreiber se disent prêts à continuer leur mission 

pour la saison 2018/2019. 

 

5ème résolution : Messieurs Richard ROSSIGNOL et Gabriel SCHREIBER sont désignés à l'unanimité aux 

postes de  "Vérificateurs aux Comptes" pour la saison 2018/2019 
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5 - OBJECTIFS POUR LA SAISON PROCHAINE 

 

 La Présidente reprend le diaporama et liste les objectifs réalisés sur l'exercice 2017/2018 et les 

orientations 2018/2019 par secteur. Toutefois ces objectifs devront être validés et complétés par la nouvelle 

équipe. 

  

 

Jean Michel DESBIEY présente le budget prévisionnel : 

 

 Hypothèses pour le budget prévisionnel 

❖ Budget à l’équilibre 

❖ Tarifs des cotisations 27 € 

❖ 3 500 licences payantes ➢ - 3.5 % 

❖ Diminution du nombre de compétiteurs 

❖ Effectifs du personnel sans changement 

❖ Base de remboursement pour le personnel et les bénévoles : selon barème fiscal  

❖ 2 stages, moniteurs et arbitres, prévus en 2019. 

 

  

BUDGET PREVISIONNEL 

voir en annexe 3 

 

6ème résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu les prévisions de l’exercice en cours, approuve le budget 

prévisionnel 2018/2019 (1 abstention) 

 

 Eve remercie les membres sortants de leur action au sein du Comité et de leur dévouement à la cause 

du bridge. 

 

 

Assemblée générale élective 
 

François Plat présente l’ordre du jour de l’Assemblée Elective. 

 

1 – Elections du Conseil d’administration 

  

Les 21 postes sont réservés en priorité aux membres catégoriels suivants :  

 

 12 Présidents des Clubs, reflétant les diverses tailles des Clubs membres du CRH : 

 4 Présidents ou leurs représentants issus de Clubs de plus de 150 licenciés  

Béchir ARFAOUI, Massy 

Marie Louise DAS, Bourg la Reine 

Eric REMY, Chaville 

Dominique SECHET, Antony 

 

 4 Présidents ou leurs représentants issus de Clubs de 75 à 150 licenciés  

Jacqueline AIRAULT, Dourdan 
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Annick JAGGLI, Orsay 

Marianne JOUVE, Morangis 

Eve SCHELTENS, Draveil 

 

 4 Présidents ou leurs représentants issus de Clubs de moins de 75 licenciés. 

Marie Jo BOUTRIN, L’Hay les Roses 

Gérard COUILLEAUX, Epinay sur Orge 

Dominique LECLERC, Sainte Geneviève des Bois 

David TOLEDANO, Montrouge 

 

 Un arbitre de niveau Comité ou de niveau supérieur et exerçant de telles fonctions, 

Jean François CHEVALIER  

 un enseignant de bridge agréé par la FFB,  

Jean Luc NEAU 

 un médecin 

 

Six autres postes seront ouverts, en priorité et selon les candidatures,  

 à un jeune de moins de vingt-six ans au 31 décembre de l’année de l’élection,  

Stéphane CHEVALLIER 

 un représentant du bridge scolaire,  

Brice VINCENT 

 un membre ayant des connaissances juridiques,  

 un joueur ou une joueuse classé au moins en première série, 

Martine MEUNIER  

 deux représentants ou représentantes des licenciés ;  

1. Françoise ROCHE  

2. Olivier de MOURGUES 

 

Les postes qui resteraient vacants seront ouverts à d’autres membres : Sylvain PEREZ 

 

François Plat demande à chaque candidat de se présenter. Il lit les lettres que des candidats 

absents ont fait parvenir : Béchir Arfaoui, Stéphane Chevallier, Marianne Jouve et Sylvain Perez. 

 

Se présentent : Jacqueline Airault, Marie José Boutrin, Jean François Chevalier, Gérard 

Couilleaux, Marie Louise Das, Olivier de Mourgues, Annick Jaggli, Dominique Leclerc, Martine Meunier, 

Eric Rémy, Françoise Roche, Eve Scheltens, Dominique Sechet, David Tolédano et Brice Vincent. 

 

2 – Elections du président et des membres de la C.R.E.D. : 

 

François Plat propose de passer tout de suite à l’élection du président et des membres de la Chambre 

Régionale d’Ethique et de Discipline. Les remises des bulletins de votes pourront ainsi avoir lieu en même 

temps que celles du Conseil d’Administration. 

Pour le poste de président 1 seul candidat s’est déclaré Jean Lozé, il n’a pas pu se libérer. François lit 

le courrier reçu. 

Denis Ancelin, Jean Marc Campagne et Roger Eymard sont seuls candidats pour être membres de 

cette juridiction, qui comprend 6 membres. Denis Ancelin et Roger Eymard se présentent. Jean Marc 

Campagne s’est excusé. 

Patrick Olgiati, actuellement membre de cette instance n’a pas vu l’appel de candidatures et demande 

s’il est possible d’être candidat. Un conseil juridique sera demandé afin de valider cette candidature hors 

délai. 
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Les délégués remettent leurs bulletins de vote dans les urnes. 

Viviane Walti et Alain Pauchon scrutateurs procèdent au dépouillement. 

 

Les résultats sont les suivants : 

Conseil d’administration : 126 bulletins de vote 

Jacqueline Airault, 115 voix, Béchir Arfaoui, 126 voix, Marie José Boutrin, 121 voix, Jean François 

Chevalier, 125 voix, Stéphane Chevallier, 126 voix, Gérard Couilleaux, 122 voix, Marie Louise Das, 125 voix, 

Olivier de Mourgues, 123 voix, Annick Jaggli, 122 voix, Marianne Jouve, 126 voix, Dominique Leclerc, 126 voix, 

Martine Meunier, 123 voix, Jean Luc Neau, 122 voix, Sylvain Perez, 122 voix, Eric Rémy, 126 voix, Françoise 

Roche, 126 voix, Eve Scheltens, 123 voix, Dominique Sechet, 126 voix, David Toledano, 125 voix, Brice Vincent 

126 voix. 

 

Chambre Régionale d’Ethique et de Discipline : 122 bulletins de vote 

Jean Lozé, 122 voix, Denis Ancelin, 122 voix, Jean Marc Campagne, 122 voix, Roger Eymard, 122 voix. 

Le nom de Patrick Olgiati a été ajouté sur 88 bulletins. 

 

 

 

L’Assemblée Générale se termine par la remise des médailles et des coupes. 

 

 

 

La séance est levée à 19 h. 

 

 

 

Le TRESORIER      La SECRETAIRE GENERALE 

 

 

 

Jean Michel DESBIEY      Marie Louise DAS  

   

 

La PRESIDENTE 

 

 

 

Eve SCHELTENS 

 

 

 

 

 


